
 

 

 

01.01.2023 

Règlement pour la conception des dossards 
 

Ce règlement est obligatoire pour les dossards des championnats (sans les cham-
pionnats cantonaux) - sauf accord contraire avec Swiss Athletics. 

 
Pour tous les autres organisateurs, ce règlement sert d'aide pour la conception 
optimale des dossards. 

 
 

- Grandeur : max. : 25cm x 20cm / min. : 20cm x 15cm 
- Configuration : 3 parties : titre supérieur, champ numéro/nom, 
titre inférieur 

- Champ numéro : - numéro (horizontal ou vertical); grandeur min. : 6cm 
- év. nom de l’athlète 

- Champs titres : espace pour les sponsors et nom/logo de l'événement 
 

 
Assurez-vous qu'il y a un bon contraste entre les chiffres et l'arrière-plan (p. ex. 
des chiffres noirs sur un fond blanc). 

 
Exemples: 
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